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	JUGEMENT

	______________________________________________________________________

	


[1] Les demandeurs, Richard Despars et Michelle Léger, réclament la somme de 28,205.67 $ pour les dommages subis en raison d'un vice caché affectant l'immeuble qu'ils ont acquis du défendeur Michel Lamarche.

[2] Le défendeur conteste la réclamation et plaide qu'elle n'est pas fondée.

LES FAITS PERTINENTS:

[3] Vers le mois d'avril 2002, alors que les demandeurs sont à la recherche d'une maison secondaire dans la région de Val David, M. Despars remarque l'immeuble à vendre du défendeur.  Il s'agit d'un immeuble de type duplex dont le revêtement extérieur est principalement constitué de planches à clin de bois.   Le rez-de-chaussée est occupé par le propriétaire et le logement, situé à l'étage, est offert en location.

[4] Après en avoir fait le tour et malgré que l'immeuble paraisse avoir été négligé, M. Despars contacte l'agent inscripteur, M. Paquin, afin d'obtenir plus d'informations.  En compagnie de ce dernier, il visite une première fois l'extérieur de l'immeuble puis effectue une seconde visite, cette fois de l'intérieur de l'immeuble, y compris du logement.  La durée totale de ces deux (2) visites est d'environ 1 heure à 1 heure 30.

[5] M. Paquin fait part aux demandeurs de divers problèmes affectant l'immeuble soit de l'inondation possible du terrain au printemps, du plancher qui doit être solidifié et d'infiltrations d'eau à la toiture.  Il les informe également qu'un précédent acheteur s'est récemment désisté de son offre, à la suite de l'inspection pré-achat réalisée par la firme «Ins-Pec».  Loin d'être découragé par ces informations, les demandeurs, qui ne connaissent pas le marché immobilier dans la région, retiennent les services d'un évaluateur agréé, M. Barbeau, lequel établit à son rapport du 24 mai 2002 la valeur marchande de l'immeuble à 64,000.00 $.  

[6] Le 2 juin 2002, les demandeurs signent une promesse d'achat de l'immeuble au prix de 50,000.00 $, le prix demandé étant de 73,000.00 $.  Malgré les avis et recommandations de M. Paquin, les demandeurs ne rendent pas cette offre conditionnelle à l'inspection de l'immeuble et décident de ne pas faire procéder à une telle inspection.  Compte tenu de la situation, M. Paquin ajoute à la promesse la mention suivante: «l'acheteur déclare avoir pris connaissance d'un rapport d'inspection d'Ins-pec daté du 30 avril 2002».
[7] Les parties s'entendent finalement, le 6 juin 2002, pour un prix de vente de l'immeuble de 63,000.00 $.  Les demandeurs prennent possession de l'immeuble à la suite de la signature de l'acte notarié, le 12 juillet 2002. 

[8] Dans les semaines qui suivent, M. Despars complète lui-même certains travaux et constate alors que la solive de rive de l'immeuble est pourrie.  Le 9 décembre 2002, les demandeurs, par l'entremise d'un ami avocat, adressent au défendeur l'avis de dénonciation prévu par la loi.

[9] Au mois de janvier 2003, ils retiennent les services d'un ingénieur, M. Germain Fréchette qui, lors de sa visite des lieux le 30 janvier, prend diverses photographies de l'immeuble.  

[10] Les demandeurs obtiennent par la suite une soumission de la firme de construction Yves Rondeau Inc. qui évalue à 31,072.00 $ et les taxes le coût des travaux de réparations nécessaires.   Une copie de cette soumission est transmise à l'avocat du défendeur le 26 mars 2003. 

[11] Au mois de mai 2003, M. Daniel Litalien, de l'entreprise «Les expertises immobilières V.S. Inc.» est mandaté par le défendeur afin d'examiner l'immeuble et lui soumet son rapport en date du 25 juillet 2003.  À la suite de la réception de ce rapport, le défendeur confirme, au mois de septembre 2003, qu'il conteste toute réclamation de la part des demandeurs. 

[12] Au mois de juillet 2004, ces derniers initient les présentes procédures.  Ils retiennent par la suite les services de M. Claude Latulippe qui dépose, en décembre 2004, un rapport écrit.  

ANALYSE ET DISCUSSION:

[13] À l'audience, le procureur des demandeurs s'est objecté à la production des photographies prises par l'ingénieur M. Fréchette au mois de janvier 2003.  Le Tribunal a pris cette objection sous réserve et doit maintenant en disposer.

[14] Selon le procureur des demandeurs, cette preuve n'est pas recevable puisque les services de M. Fréchette ont été retenus à titre d'expert, que les informations confidentielles qu'il a pu obtenir sont couvertes par le secret professionnel selon l'article 2858 C.c.Q. et que les photographies prises ont un caractère privilégié.  

[15] Le procureur du défendeur plaide pour sa part que M. Fréchette n'a jamais témoigné à titre d'expert, qu'il n'a produit aucun rapport et que ces photographies constituent plutôt un élément matériel de preuve admissible.

[16] Dans une décision prononcée le 4 juin 2003,
 l'Honorable juge Bernard Godbout écrivait:

[22] Premièrement, les photographies non produites peuvent être considérées comme un «élément matériel» au sens de l'article 2854 C.c.Q. qui «constitue un moyen de preuve qui permet au juge de faire directement ses propres constatations».  

[23] Dans le cas présent, il s'agit de photographies d'une machinerie exposée à la vue de tous.  Ces photographies de la machinerie sont nécessairement «des éléments matériels de preuve se rapportant au litige» au sens de l'article 402 C.p.c., entre les mains d'un tiers, soit l'expert de la partie demanderesse.

[24] Deuxièmement, ces photographies en question ne peuvent que représenter le constat visuel d'une situation ou de l'état d'une machinerie qui n'a pu être constaté qu'en public, atténuant ainsi ou, à toutes fins pratiques, éliminant le caractère confidentiel de ce renseignement.»
[17] Dans une décision prononcée le 8 mai 2006, l'Honorable juge Louise Moreau de la Cour Supérieure du Québec 
fait une revue des décisions sur cette question et conclut:

[17] «À la lumière de ce qui précède, il ressort que les rapports d'expertise rédigés à la demande d'un avocat sont exclus de la catégorie des écrits dont la communication peut être exigée.  Tout d'abord, ils contiennent l'expression d'une opinion, alors que cette procédure vise la communication de documents divulguant des faits ou la présentation d'un élément matériel de preuve.  Deuxièmement, le rapport d'expert ne fait pas preuve en lui-même et, enfin, il a un caractère confidentiel.

[18] Toutefois, bien que la confidentialité s'étende aux documents préparatoires, le caractère confidentiel de tel rapport n'a pas une portée illimitée et ne peut protéger les éléments constatés ou les conclusions personnelles faites en public.

[19] De plus, nous l'avons vu précédemment, le rapport cesse d'être confidentiel dès qu'il est produit et, de toute façon, selon Ducharme:

Comme en vertu du Code civil, les photographies sont des éléments matériels de preuve, le fait qu'elles aient été prises aux fins d'un rapport d'expertise ne leur confère, selon nous, aucun caractère confidentiel.
[18] Pour les motifs énoncés dans les deux (2) décisions précitées, considérant que les photographies prises par M. Fréchette ne font que démontrer, de façon objective, l'état général de l'immeuble au moment de sa visite au mois de janvier 2003, le Tribunal rejette l'objection formulée et permet la production de ces photographies (pièce D-3).

[19] Les demandeurs fondent leur réclamation sur la garantie du vendeur stipulée à l'article 1726 C.c.Q.:

«Le vendeur est tenu de garantir à l'acheteur que le bien et ses accessoires sont, lors de la vente, exempts de vices cachés qui le rendent impropre à l'usage auquel on le destine ou qui diminuent tellement son utilité que l'acheteur ne l'aurait pas acheté, ou n'aurait pas donné si haut prix, s'il les avait connus.
Il n'est, cependant, pas tenu de garantir le vice caché connu de l'acheteur ni le vice apparent; est apparent le vice qui peut être constaté par un acheteur prudent et diligent sans avoir besoin de recourir à un expert.

[20] La seule question en litige est de déterminer si le vice dont était affecté l'immeuble, soit la pourriture des solives de rive, constitue ou non un vice caché.  En effet, la question de la gravité ou de l'antériorité du vice n'a jamais été remise en question.

[21] Les demandeurs soutiennent qu'ils ne pouvaient découvrir connaître l'état de pourriture des solives avant l'acquisition de l'immeuble puisqu'elles étaient recouvertes, à l'extérieur, par le contreplaqué du revêtement extérieur et au sous-sol par un isolant.   

[22] Le défendeur, s'appuyant entre autre sur le rapport de son expert, plaide qu'au contraire il s'agit d'un vice apparent.

[23] L'inspection de l'immeuble par un professionnel n'est pas obligatoire selon la loi.  Le Tribunal doit toutefois évaluer si les demandeurs se sont comportés comme des acheteurs prudents et diligents.

[24] Les tribunaux se sont maintes fois penchés sur cette notion de l'acheteur prudent et diligent.  Dans l'affaire  Laperrière et Al c. Lahaie et Al 
, l'Honorable juge Courville de la Cour supérieure rappelle:

«L'acheteur doit procéder à un examen sérieux car même si la découverte du vice présente quelque difficulté, il n'en reste pas moins que la possibilité de le découvrir suffit pour qu'il ne soit pas caché.  La présence de signes révélateurs ou d'indices susceptibles de soulever des soupçons constitue un élément à considérer aux fins de déterminer si l'acheteur a agi avec la prudence et la diligence requise par la loi.»

[25] Pour sa part, l'Honorable juge Rochon, alors juge à la Cour supérieure 
, écrivait:

«L'acheteur prudent et diligent d'un immeuble procède à un examen visuel attentif et complet du bâtiment.  Il est à l'affût d'indice pouvant laisser soupçonner un vice.  Si un doute sérieux se forme dans son esprit il doit pousser plus loin sa recherche.  D'une part, on ne peut exiger d'un acheteur prudent et diligent une connaissance particulière dans le domaine immobilier.  D'autre part, on ne peut conclure au vice caché si le résultat d'un examen attentif aurait amené une personne prudente et diligente à s'interroger ou à soupçonner un problème.  À partir de ce point l'acheteur prudent et diligent doit prendre des mesures raisonnables, selon les circonstances, pour connaître l'état réel du bâtiment.  Il ne saurait se replier sur son manque de connaissance si son examen lui permet de soupçonner une anomalie quelconque.»

[26] Appliquant ces critères au cas d'espèce, le Tribunal conclut que les demandeurs ne se sont pas comportés comme des acheteurs prudents et diligents en l'espèce et ce, pour les motifs ci-après énoncés.

[27] Les demandeurs ont constaté, à l'occasion de la visite de l'immeuble, que son entretien avait été négligé.  Selon l'évaluateur, M. Barbeau, l'immeuble construit en 1954 présente une qualité de construction faible à moyenne.  

[28] Plusieurs des témoins entendus ont confirmé la présence de nombreuses traces d'infiltrations d'eau à l'intérieur de l'immeuble, les problèmes de la toiture, la dénivellation des planchers de même que le mauvais état du revêtement extérieur en clin de bois et du contreplaqué à la base du mur.  
[29] Avant même la présentation de son offre d'achat, M. Despars a pris connaissance du rapport de la firme «Ins-Pec» à la suite duquel un précédent acheteur s'était désisté.  Ce rapport comporte plusieurs mentions dont il est utile de reproduire certains extraits: 
«Fondation: une ou des fissures furent observées à la fondation, dû à des mouvements pré-hatifs du sol et possibilité d'infiltration, nous recommandons de consulter un entrepreneur licencié et spécialisé en réparation de fondation.

Finition extérieure.  La finition extérieure est en bois.  Quelques dommages ont été observés à la finition extérieure et nous recommandons d'effectuer les réparations requises.  Au besoin consulter un entrepreneur spécialisé.  Nous suggérons de peindre ou teindre les surfaces pour éviter la détérioration.

«Toit:  Les bardeaux détériorés par endroit, nous suggérons de faire réparer afin d'empêcher l'infiltration d'eau.  Par mesure de précaution, le client devrait consulter un entrepreneur en toiture ou effectuer les réparations nécessaires.  Les matériaux du toit sont détériorés à plusieurs endroits, nous recommandons la réparation.

Structure: des problèmes sérieux ont été observés à la structure.  Nous vous suggérons de consulter un spécialiste

visible à 95 % que nous avons observé

Poutre: laminée  Solives.  Colonne (support de poutre): blocs de béton.

Ossature faible, un renforcement des composantes est recommandé afin d'assurer une bonne stabilité de la structure.

Finition intérieure.  On remarque des signes d'infiltration d'eau.  Des fissures de mouvement de structure ont été observées, dénivellation du plancher observée.

Commentaires.  Après inspection, cette propriété a besoin de réparations importantes.  Il est impératif de consulter les spécialistes et autorités concernées à chaque item noté.  Il est impossible par simple examen visuel d'évaluer les coûts et l'envergure des travaux à entreprendre et requis par l'état actuel de cette propriété.  Nous recommandons que chaque point noté au rapport fasse l'objet d'une attention particulière.  Étant donné certains items majeurs identifiés à la conclusion de ce rapport, nous vous recommandons fortement qu'une expertise soit exécutée afin d'en déterminer sa gravité.»

[30] Malgré qu'ils aient pris connaissance de ce rapport, les demandeurs décident de ne pas retenir les services d'un expert et ne jugent même pas à propos de communiquer avec la firme «Ins-Pec» afin d'obtenir des précisions.  

[31] Lorsqu'il se présente chez les demandeurs au début de l'année 2003, M. Rondeau constate que la peinture du revêtement est pelée à plusieurs endroits et que le parement est en piteux état.  Il remarque les espacements entre les clins de bois et le contreplaqué de même que l'absence, à plusieurs endroits, des plusieurs rejets d'eau.  Il dépose d'ailleurs les photographies prises de l'immeuble, à cette occasion.  

[32] Ces photographies, comme celles prises par M. Paquin lors de la signature du contrat de courtage bien avant la signature de l'offre d'achat, celles prises par M. Fréchette au mois de janvier 2003 et les photographies annexées au rapport de M. Litalien sont particulièrement révélatrices.  L'on y distingue nettement les espacements entre le contreplaqué recouvrant la solive de rive et l'absence de rejets d'eau, situation qui a permis l'infiltration d'eau entre le contreplaqué et la solive et entraîné la pourriture de celle-ci.

[33] Le rapport d'expertise de M. Litalien comporte les observations suivantes:  

«À l'extérieur, le revêtement qui recouvre environ les deux tiers de la surface des murs est constitué de planches à clin de bois, alors que le tiers restant est recouvert de planches de carton fibre peint (photos 1 et 2). 

Les murs extérieurs à clin de bois sont recouverts à la base avec une bande de contreplaqué de ¼" d'épaisseur.  De toute évidence, ces panneaux de contreplaqué ne sont pas étanches, ils sont pourris à plusieurs endroits et plusieurs peuvent être enlevés facilement à la main, à un point tel que la pourriture sur la solive de rive a pu facilement être observée lors de notre inspection (photos 4 à 18).

… …

Enfin, nous avons facilement constaté que les pointes de clou qui ressortent du plancher du rez-de-chaussée, près des murs de fondation, présentaient d'importantes traces d'infiltration d'eau (photos 37 et 38).

Des infiltrations d'eau se produisaient à deux endroits lors de notre inspection dans le vide sanitaire, soit près du mur de fondation qui est situé du côté de la rivière (photos 39 et 40), et près du coin où se trouve la remise sous l'escalier extérieur menant à l'étage (photos 41 et 42).   Le bois du plancher et des solives est pourri à ces endroits.

À l'intérieur même de la maison, au rez-de-chaussée, nous avons constaté que les planchers étaient fortement dénivelés, et que certains cadres de porte n'étaient plus d'équerre (photo 43).  De plus, le plancher de bois présentait d'importantes traces d'infiltration d'eau près du mur extérieur, dans une des chambres (photos 44, 45 et 46).»

[34] Selon M. Litalien, la pourriture de la solive aurait pu être constatée lors de l'inspection de l'immeuble tant de l'extérieur que de l'intérieur, une partie de la solive, au sous-sol, n'étant pas recouverte d'un isolant.  Il affirme que cette pourriture était nécessairement visible lors de la vente de l'immeuble puisqu'elle n'a pu se produire en une seule année.

[35] Dans son rapport, M. Latulippe, l'expert retenu par les demandeurs, conclut:

«Selon notre analyse des documents soumis, il semble raisonnable, de croire que l'état réelle de la solive de rive de l'immeuble sous étude ne pouvait pas être observé facilement sans avoir eu recourt à un expert. (sic)  Il nous apparaît évident que la solive de rive était recouverte d'une finition autant du côté extérieur que du côté intérieur.»

[36] M. Latulippe procède essentiellement à analyser et commenter les rapports d'évaluation immobilière de M. Barbeau, le rapport d'inspection pré-achat d'«Ins-Pec» et le rapport de M. Litalien.  Il fonde son rapport sur les documents et informations qui lui ont été transmis et sur l'interprétation qu'il en fait.  Par ailleurs, même s'il affirme que le problème de la pourriture n'était pas visible pour un néophyte, il admet dans son témoignage que la situation aurait pu être décelée par un expert.  

[37] Le Tribunal retient plutôt les conclusions de M. Litalien, dont la plupart des constatations de faits ont été corroborées à l'audience par divers témoignages et les photographies produites.

[38] Les demandeurs ont acheté une propriété de près de 50 ans dont l'entretien avait été négligé.  Ils n'ont procédé qu'à une inspection superficielle de l'immeuble, n'ayant même pas visité la remise.  Alors qu'ils n'avaient aucune connaissance particulière de la construction, ils ont décidé, malgré les informations qui leur avaient été transmises et la recommandation de M. Paquin, de ne pas retenir les services d'un expert pour procéder à un examen sérieux de l'immeuble. Tous les indices étaient présents pour soupçonner la survenance d'infiltrations d'eau susceptibles d'avoir endommagé la structure même de l'immeuble.

[39] Les demandeurs ont vraisemblablement sous-estimé l'importance des travaux à effectuer.  Ils ont précipité leur achat puisqu'ils tenaient à cet immeuble dont l'emplacement leur convenait et qu'ils savaient que d'autres acheteurs étaient intéressés.

[40] Le Tribunal conclut de l'ensemble de la preuve soumise que le vice dont se plaint les demandeurs est un vice apparent.

[41] Dans sa plaidoirie, le procureur des demandeurs soutient que le défendeur aurait fait preuve de réticence ou de dol, n'ayant pas déclaré ce problèmes qu'il devait connaître.  Cette prétention n'est pas fondée.  Non seulement les procédures écrites ne comportent aucune allégation à cet effet, mais la preuve révèle que le défendeur n'a jamais fait quelque représentation que ce soit aux demandeurs et qu'il ne leur a même jamais parlé avant la signature de l'acte notarié.  Le défendeur et son courtier, M. Paquin, ont fait preuve de transparence.  Ils ont dévoilé les problèmes connus de l'immeuble et le désistement de l'acheteur précédent, fondé sur une expertise dont M. Despars a pu prendre connaissance.  Ce dernier a même été invité par M. Paquin à faire lui-même procéder à l'inspection de l'immeuble par un expert.  

[42] Le défendeur demande que dans le cadre des dépens le Tribunal ordonne le remboursement des frais d'expertise qu'il a encourus, lesquels s'élèvent, selon les trois (3)  factures de la firme «Les expertises immobilières V.S. Inc.» à la somme de 3,566.32 $.

[43] Les rapport et témoignage de M. Litalien se sont avérés utiles et pertinents. Toutefois, la facture du 28 février 2007 réfère aux services professionnels dispensés par M. Litalien pour la préparation de l'audition et sa présence à la Cour le 7 février 2007, pour une somme totale, incluant les taxes de 712.19 $.  Or, à cette date, le procureur du défendeur a demandé et obtenu une remise.  Le Tribunal considère que seules les deux (2) factures des 9 septembre 2003 et 26 septembre 2007, totalisant 2,854.13 $, doivent être incluses dans les dépens que devront payer les demandeurs.
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

REJETTE la requête introductive d'instance des demandeurs, Richard Despars et Michelle Léger. 

LE TOUT avec dépens, incluant les frais d'expertise de «Les expertises immobilières V.S. Inc.» au montant de 2,854.13 $.

	

	
	__________________________________

LOUISE COMEAU, J.C.Q.

	

	

	

	

	Dates d’audience :
	26, 27 septembre 2007 et 8 février 2008


Me Stéphane Sigouin, procureur des demandeurs

Me Françoise Roy, procureure du défendeur
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